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	CERTIFICATION
	Article 2.2 – Inspections Le CWB peut effectuer des inspections de du produit à l’installation du requérant.
	Article 3.2 – Tiers Dans l’exercice de ses fonctions, conformément à ses objectifs, le CWB n’assume aucune responsabilité du requérant envers un tiers ou en ce qui a trait au respect des lois, ni ne s’engage à l’en relever.

	AVIS ET MESURES CORRECTIVES
	Article 4.1 – Avis à CWB Le requérant doit prévenir le CWB s’il constate que le produit a été ou risque d’être la cause de blessures corporelles ou matérielles. Lorsque les résultats de l’analyse effectuée par une agence autre que le CWB et sur lesque...
	Article 4.2 - Mesures correctives Le requérant doit, à propres frais, enlever le cachet de certification du produit (ou de l’emballage du produit) qui n’est pas conformer aux exigences au moment où le produit n’est plus sous le contrôle du requérant, ...
	Article 4.3 - Conditions temporaires Le CWB peut, si le requérant ne respecte pas les conditions du présent contrat et afin de retarder la résiliation du contrat, imposer, conformément aux exigences, des conditions temporaires sur le droit du requéran...

	ADMINISTRATION
	Article 6.1 - Modifications aux dossiers Le requérant doit aviser le CWB dans les plus brefs délais de toute modification apportée à sa raison sociale ou à son adresse ou à celle de l’installation. Lorsque l’évaluation des lieux et/ou du personnel con...
	DIVERS
	Article 8.1 – Communications Tout avis ou toute communication ou demande effectués en vertu du présent contrat doivent être faits par écrit et remis en mains propres, postés en courrier de première classe ou expédiés par télécopieur ou électroniquemen...
	Article 8.4 - Lois et genre du discours Le présent contrat a été rédigé conformément aux lois de la Province de l’Ontario, Canada, et doit être régi et interprété conformément à ces lois.  L’emploi du singulier n’exclut pas le pluriel, et vice-versa, ...
	Article 8.5 - Contrats antérieurs Ce contrat constitue un accord complet entre les parties et annule toute négociation ou entente antérieure.  Aucune disposition ne peut être modifiée ou abandonnée, sauf par écrit.



